
Notre Forêt N°51

Je dois couper une parcelle et souhaite y réaliser

une plantation. Comment faire ? (J.D. de

Chamarande – Essonne)

Vous faites bien de vous y prendre tôt car une plantation
se prépare et ne s’improvise pas.

1. Choisissez l’essence la mieux adaptée au terroir.
Examinez le sol de la parcelle et la végétation qui y
pousse spontanément. A l’aide du catalogue de 
station du secteur et des plantes indicatrices vous
déterminerez les conditions de croissance (station) et
les essences possibles.

2. Réservez les plants au plus tôt chez le pépiniériste.

3. Préparez le terrain. Exigez à l’exploitation du peuplement
préexistant, une coupe au ras du sol qui permettra
une mécanisation. Les branches (rémanents) seront
étalées, voire andainées ou broyées. Le sol sera 
travaillé pour faciliter la pénétration des racines :
labour, sous solage (à éviter en terrain argileux) ou
potet travaillé. On proscrira les engins lourds sur limon
qui tassent le sol. Cette préparation peut s’effectuer
dès la fin de l’été pour laisser le sol se reposer. Un 
traitement mécanique, sinon chimique, de la végétation
concurrente peut s’avérer nécessaire, notamment en
présence d’un tapis herbacé vigoureux.

4. Plantez de novembre à avril en évitant les périodes de
gel. Préférez le début d’hiver sur sol sain et le printemps
sur sol engorgé. N’oubliez pas de protéger vos plants
du gibier.

Cette plantation sera le début d’une longue aventure ;
entretiens, tailles et élagages rythmeront la croissance
de vos protégés. Puis viendront les récoltes avec les 
premières éclaircies… Mais n’hésitez jamais à contacter
les techniciens de la forêt privée. (page 12)

Alexandre GUERRIER
Technicien au CRPF

Les 8 ha que vous avez conservés sont soumis au PSG
en cours jusqu’à son expiration. Ensuite, sauf 
engagement fiscal, vous n’aurez aucune démarche à
faire mais vous ne devrez pas récolter plus de 50 % du
volume sur pied sauf autorisation de la DDT*.

Si les 8 ha sont soumis à engagement
fiscal (Monichon, ISF ou DEFI (réduction
d’impôt sur le revenu pour achat, travaux
ou contrat de gestion)) vous devrez disposer
d’une garantie de gestion durable en adhérant
au choix au :

- Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) auprès
du CRPF

- Règlement Type de Gestion (RTG) auprès d’une
coopérative (Bois-Forêt, Coforouest, Unisylva) ou un
expert forestiers (Bois Centre Expertises).

Ces garanties vous seront utiles pour guider votre 
gestion même si vous n’y êtes pas soumis. Elles seront
par ailleurs nécessaires pour adhérer au système de 
certification PEFC (voir page 6).

Quant au nouveau propriétaire des 34 ha d’un seul
tenant, transmettez-lui le courrier car il doit absolument
faire agréer un nouveau Plan Simple de Gestion avant
décembre 2011 et se faire connaître auprès du CRPF.

Bruno JACQUET
Technicien au CRPF

NB : Le CBPS et l’imprimé PSG sont téléchargeables sur le site
www.crpf.fr/ifc
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J’ai différents travaux à réaliser dans mes parcelles

forestières. Un voisin propose de les effectuer en tant

qu’auto-entrepreneur. Aurai-je les mêmes garanties

qu’avec une entreprise en cas d’accident ? 

(M. P. d’Ingré – Loiret)

Comment planter ?

J’étais propriétaire de 42 ha de bois avec un Plan

Simple de Gestion (PSG) agréé courant jusqu’à

décembre 2011. J’ai vendu 34 ha. Je viens de recevoir

un courrier me demandant de renouveler mon PSG.

Que dois-je faire, notamment pour les 8 ha de bois

qui me restent ? (C. C. de Luçay-le-Mâle - Indre)

Application du PSG après vente

11

Pas d'auto-entrepreneur en forêt

COURRIER DES LECTEURS

Non. L'exercice de travaux forestiers en forêt d'autrui
requiert le régime de protection sociale agricole lequel
exclut les auto-entrepreneurs. 

La réglementation prévoit 2 statuts pour réaliser ces travaux :

- exploitant agricole (travaux forestiers effectués à titre
accessoire en forêt d'autrui)

- entrepreneur de travaux forestier : il dispose d'une
attestation de levée de présomption de salariat, 
ce qui implique le paiement de cotisations auprès 
de la MSA.

Si votre voisin exerce plusieurs activités, il sera affilié au
régime de protection sociale de son activité principale.
Mais s’il réalise des travaux forestiers (même à titre
accessoire), il doit obligatoirement être assujetti à 
l'assurance accidents du travail de la MSA. Dans ce cas,
et à condition qu’il dispose bien d'une attestation de
levée de présomption de salariat, vous pouvez conclure
un contrat d'entreprise avec lui. 

Nicolas RONDEAU
Juriste à la Fédération Forestiers Privés de France 

(avec son aimable autorisation)

*DDT : Direction Départementale du Territoire (ancienne Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt).
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